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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 

 

Point 80 de l’ordre du jour : Responsabilité pénale 

des fonctionnaires et des experts en mission des 

Nations Unies (suite) (A/C.6/70/L.17) 
 

Projet de résolution A/C.6/70/L.17: Responsabilité 

pénale des fonctionnaires et des experts en mission des 

Nations Unies  
 

1. M. Ahmad (Pakistan), présentant le projet de 

résolution au nom du Bureau, dit que le texte reprend 

largement la résolution 69/114 de l’Assemblée 

générale moyennant des adaptations techniques. Tant le 

préambule que les différents paragraphes ont été 

substantiellement renforcés. Le préambule souligne 

maintenant qu’il importe d’appliquer une politique  

de tolérance zéro à l’égard des écarts de conduite  

des fonctionnaires et des experts en mission  

des Nations Unies et des infractions qu’ils commettent 

et qu’il importe de dispenser une formation adaptée 

afin de prévenir les infractions pénales, et  

que la responsabilité effective repose sur la 

coopération avec les États Membres. S’agissant du 

dispositif, les paragraphes 2 et 5 sont nouveaux, et  

les paragraphes 10 à 12 ont été actualisés. Au 

paragraphe 13, l’Assemblée générale prendrait note de 

l’exposé fait par le Secrétariat à la soixante-dixième 

session et déciderait d’organiser une autre réunion 

d’information à sa soixante et onzième session en vue 

de poursuivre l’examen des mesures qui pourraient être 

prises pour contribuer à assurer la responsabilité des 

fonctionnaires et experts en mission des Nations  Unies 

et prévenir de nouvelles infractions et, au nouveau 

paragraphe 14, elle encouragerait tous les États 

Membres à intensifier leur action de manière 

informelle pendant l’intersession, avec l’appui du 

Secrétariat, pour formuler des propositions concrètes 

afin de donner corps à la responsabilité des 

fonctionnaires et experts en mission, notamment en 

organisant des exposés informels. Les procédures de 

communication de l’information ont été renforcées aux 

paragraphes 15 et 16. Au paragraphe 20, l’Assemblée 

soulignerait qu’il importe d’entretenir une culture où 

l’Organisation aide et encourage chacun à signaler les 

infractions et souligne qu’il faut des garanties 

appropriées contre les représailles. Au paragraphe  22, 

qui est nouveau, l’Assemblée générale rappellerait 

avoir prié les gouvernements de fournir des précisions 

sur les mesures prises pour appliquer ses résolutions 

précédentes sur le sujet et, au paragraphe  23, elle 

prierait le Secrétaire général d’établir une compilation 

des dispositions du droit interne des États concernant 

l’établissement de leur compétence pénale. Au 

paragraphe 24, elle prierait de nouveau le Secrétaire 

général de lui rendre compte, à sa soixante et onzième 

session, de l’application de la résolution et, dans un 

nouveau paragraphe 25, elle le prierait d’améliorer les 

méthodes d’établissement des rapports et d’en étendre 

le champ. Le représentant du Pakistan espère que le 

projet de résolution sera adopté sans être mis aux voix.  

2. Le projet de résolution A/C.6/70/L.17 est adopté. 

Point 83 de l’ordre du jour : Rapport de la 

Commission du droit international sur les travaux 

de sa soixante-septième session (suite) 

(A/C.6/70/L.13) 

Projet de résolution A/C.6/70/L.13 : Rapport de la 

Commission du droit international sur les travaux de 

sa soixante-septième session 

 

3. M. Horna (Pérou), présentant le projet de 

résolution au nom du Bureau, dit qu’il contient 

plusieurs mises à jour techniques et reflète le résultat 

des consultations informelles entre les délégations. 

Dans ce projet de résolution, l’Assemblée générale 

prendrait note du rapport final sur le sujet de la clause 

de la nation la plus favorisée et en encouragerait la 

plus large diffusion possible. Elle rappellerait que la 

Commission du droit international a son siège à 

l’Office des Nations Unies à Genève et noterait que, 

comme suite à sa résolution 69/118, la CDI a étudié la 

possibilité de tenir une partie de sa soixante-huitième 

session à New York et a conclu que cela n’était pas 

réalisable. L’Assemblée noterait toutefois que la CDI a 

indiqué qu’une telle possibilité pourrait être envisagée 

pour la première partie de sa session en  2017 ou 2018 

et a recommandé que toutes les informations 

nécessaires soient mises à sa disposition pour prendre 

une décision à sa soixante-huitième session en 2016. 

Sans préjudice de l’issue de ces délibérations, 

l’Assemblée générale déciderait d’examiner de 

nouveau toute recommandation formulée par la CDI à 

cet égard à sa soixante et onzième session.  

4. M. Llewellyn (Secrétaire de la Commission), 

prenant la parole en vertu de l’article 153 du règlement 

intérieur de l’Assemblée générale, dit que la décision 

consignée au paragraphe 17 du projet de résolution, 

selon laquelle la session suivante de la Commission du 

droit international se tiendrait à l’Office des 

http://undocs.org/A/C.6/70/L.17
http://undocs.org/A/C.6/70/L.17
http://undocs.org/A/C.6/70/L.17
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/L.13
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/L.13 :
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Nations Unies à Genève du 2 mai au 10 juin et du 

4 juillet au 12 août 2016 nécessiterait 12 semaines de 

séances. Or les ressources prévues pour le Bureau  

des affaires juridiques dans le projet de budget-

programme pour l’exercice biennal 2016-2017 

permettent de financer une session annuelle scindée 

pouvant durer jusqu’à 10 semaines. Les deux semaines 

supplémentaires envisagées en 2016 entraîneraient  

des dépenses additionnelles d’un montant de 

232 100 dollars. C’est pourquoi, si l’Assemblée 

générale adopte le projet de résolution A/C.6/70/L.13, 

des ressources additionnelles de ce montant devront 

être prévues au chapitre 8 (Affaires juridiques) du 

projet de budget-programme pour l’exercice biennal 

2016-2017. Le montant additionnel de 232  100 dollars 

nécessaire pour une session de 12  semaines ne devrait 

pas pouvoir être absorbé dans le cadre des ressources 

existantes au titre du chapitre 8. 

5. Le projet de résolution A/C.6/70/L.13 est adopté. 

6. M. Marhic (Observateur de l’Union européenne), 

prenant la parole pour expliquer la position de l’Union 

européenne, dit que les États membres de l’Union 

européenne sont favorables à la tenue d’une session de 

12 semaines en 2016 mais sont déçus que l’intégralité 

des dépenses y afférentes n’ait pas été incorporée dans 

le projet de budget-programme et qu’aucune tentative 

n’ait été faite pour modifier le rang de priorité des 

activités afin d’absorber les dépenses additionnelles. 

L’adoption du projet de résolution ne préjuge pas des 

discussions qui auront lieu à la Cinquième Commission 

sur le projet de budget-programme pour l’exercice 

biennal 2016-2017. 

7. M. Norman (Canada), prenant la parole pour 

expliquer sa position, dit que sa délégation appuie en 

substance le projet de résolution mais regrette ses 

incidences sur le budget-programme. 

 

Point 85 de l’ordre du jour : L’état de droit aux 

niveaux national et international (suite) 

(A/C.6/70/L.16) 
 

Projet de résolution A/C.6/70/L.16: L’état de droit aux 

niveaux national et international  
 

8. M. Arrocha Olabuenaga (Mexique), présentant 

le projet de résolution au nom du Bureau, dit que le 

paragraphe 7 vise l’adoption du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et que le 

paragraphe 8 prend acte de l’issue positive du débat 

tenu à la session en cours sur le thème « Le rôle des 

processus multilatéraux d’établissement des traités 

dans la promotion et le renforcement de l’état de 

droit ». Au paragraphe 23, deux sous-thèmes sont 

proposés pour le débat de la Commission à la soixante 

et onzième session, à savoir « Mise en commun des 

pratiques nationales des États en application des traités 

multilatéraux » et « Mesures pratiques propres à 

faciliter l’accès à la justice pour tous, y compris les 

plus pauvres et les plus vulnérables ». Il espère que le 

projet de résolution sera adopté sans vote.  

9. Le projet de résolution A/C.6/70/L.16 est adopté. 

10. M. Norman (Canada), prenant la parole pour 

expliquer sa position, dit qu’il est regrettable que la 

proposition de la délégation canadienne tendant à ce 

qu’une référence aux cultures de l’état de droit soit 

incluse dans le projet de résolution n’ait pas été 

retenue. L’état de droit signifie que toutes les 

personnes sont égales devant la loi, que les États sont 

assujettis à leurs propres lois, que les lois doivent être 

codifiées, transparentes et non rétroactives et qu’elles 

doivent être interprétées et appliquées par des juges 

indépendants de manière cohérente et en dehors de tout 

arbitraire. Les éléments communs de l’état de droit 

sont reflétés dans les normes internationales, qui 

reposent elles-mêmes sur les principes de l’état de 

droit et définissent le cadre stable et transparent 

nécessaire aux travaux de la Commission; ils sont 

nécessaires pour assurer la paix, la sécurité et la 

prospérité, le développement durable et l’amélioration 

de la qualité de la vie de chacun.  

 

Point 108 de l’ordre du jour : Mesures visant à 

éliminer le terrorisme international (suite) 

(A/C.6/70/L.15) 
 

Projet de résolution A/C.6/70/L.15: Mesures visant à 

éliminer le terrorisme international  
 

11. M. Norman (Canada), présentant le projet de 

résolution au nom du Bureau, dit que le coordonnateur 

a distribué un texte comportant des mises à jour 

techniques à toutes les délégations le 15  octobre 2015. 

Des consultations informelles ont eu lieu 

ultérieurement, durant lesquelles des délégations ont 

fait différentes propositions. Malgré des discussions 

substantielles, aucune de ces propositions n’a pu 

recueillir un consensus et de nombreuses délégations 

ont exprimé le désir de revenir au texte initial du 

coordonnateur avec ses mises à jour techniques.  

http://undocs.org/A/C.6/70/L.13
http://undocs.org/A/C.6/70/L.13
http://undocs.org/A/C.6/70/L.16
http://undocs.org/A/C.6/70/L.16
http://undocs.org/A/C.6/70/L.16
http://undocs.org/A/C.6/70/L.15
http://undocs.org/A/C.6/70/L.15
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12. Au paragraphe 24 du projet de résolution tel 

qu’actuellement libellé, la Commission créerait, à la 

soixante et onzième session de l’Assemblée générale, 

un groupe de travail chargé d’achever l’élaboration  

du projet de convention générale sur le terrorisme 

international; au paragraphe 25, dans des termes 

comparables à ceux utilisés dans les résolutions des 

années précédentes, l’Assemblée générale 

encouragerait tous les États Membres à redoubler 

d’efforts pendant l’intersession pour résoudre les 

questions en suspens. Le représentant du Canada croit 

comprendre que le projet de résolution fait l’objet d’un 

consensus et il espère donc qu’il sera adopté sans vote. 

13. Le projet de résolution A/C.6/70/L.15 est adopté. 

 

Déclarations de délégations expliquant leur position  
 

14. M. Rao (Inde), notant qu’après les attaques 

survenues récemment à Paris et au Mali, personne ne 

sait quelle sera la prochaine cible frappée par des 

terroristes, fait savoir que sa délégation participera 

activement aux consultations visant à régler les 

questions encore en suspens s’agissant du projet de 

convention générale sur le terrorisme international. Il 

engage tous les autres États Membres à redoubler 

d’efforts pour régler ces questions pendant la période 

intersessions.  

 

15. M. Musikhin (Fédération de Russie) dit que les 

événements tragiques intervenus récemment attestent 

la gravité de la menace que constitue le terrorisme pour 

la paix et la sécurité internationales. La délégation 

russe est de plus en plus déçue qu’aucun progrès 

palpable n’ait été réalisé s’agissant d’adapter la 

résolution annuelle sur les mesures visant à éliminer le 

terrorisme international pour tenir compte de ces 

réalités. Les mises à jour techniques mises à part, le 

projet de résolution qui vient d’être adopté est le même 

que l’année précédente. Il est surprenant que certains 

États Membres n’aient pas adopté une approche 

constructive face aux propositions utiles présentées par 

la délégation russe et d’autres délégations. Le 

représentant de la Fédération de Russie espère que la 

Commission pourra à l’avenir remédier à cette 

situation et réaffirmer qu’elle est résolue à réagir 

efficacement et comme il convient à la menace 

terroriste. 

16. M. Alabrune (France) dit que sa délégation est 

reconnaissante pour les messages de soutien et de 

solidarité qu’elle a reçus du monde entier à la suite des 

attentats de Paris. D’autres pays ont été pareillement 

touchés ces derniers mois, comme le Mali tout 

récemment. Ces attentats sont une nouvelle illustration 

de la gravité de la menace qui pèse sur l’ensemble de 

la communauté internationale. Dans ce contexte, le 

projet de résolution trouve un écho particulier, car il 

souligne la nécessité de prévenir et de combattre le 

terrorisme et de renforcer la coopération internationale 

dans la lutte antiterroriste. Toutefois, les efforts faits à 

cet égard par la communauté internationale ne seront 

pas pleinement efficaces en l’absence d’une définition 

commune, consensuelle et non ambiguë du terrorisme. 

Une telle définition n’est pas encore à portée de main, 

nonobstant les importants progrès réalisés. La 

délégation française est donc favorable à la poursuite 

des discussions entre juristes afin de parvenir à un 

cadre juridique antiterroriste complet, de manière à 

assurer la crédibilité et l’efficacité de la riposte de la 

communauté internationale à cette menace.  

 

Point 167 de l’ordre du jour : Rapport du Comité 

des relations avec le pays hôte (suite) 

(A/C.6/70/L.14) 
 

Projet de résolution A/C.6/70/L.14: Rapport du Comité 

des relations avec le pays hôte  
 

17. M. Emiliou (Chypre), présentant le projet de 

résolution au nom de ses auteurs, qu’ont rejoint le 

Canada, le Costa Rica et la Côte d’Ivoire, dit que le 

texte reprend les recommandations et conclusions 

figurant dans le rapport du Comité (A/70/26). Il espère 

qu’il sera adopté par consensus. 

18. Le projet de résolution A/C.6/70/L.14 est adopté. 

 

Point 168 de l’ordre du jour : Octroi du statut 

d’observateur auprès de l’Assemblée générale  

au Conseil de coopération des États de langue 

turcique (suite) (A/C.6/70/L.4) 
 

Projet de résolution A/C.6/70/L.4: Octroi du statut 

d’observateur auprès de l’Assemblée générale au 

Conseil de coopération des États de langue turcique  
 

19. M. Rakhmetullin (Kazakhstan), parlant au nom 

des auteurs du projet de résolution, dit que, si aucun 

effort n’a été ménagé durant les consultations 

informelles pour parvenir à un consensus, davantage de 

temps est nécessaire pour réaliser cet objectif. C’est 

pourquoi les auteurs demandent que la question soit 

renvoyée à la soixante et onzième session de 

l’Assemblée générale. 

http://undocs.org/A/C.6/70/L.15
http://undocs.org/A/C.6/70/L.14
http://undocs.org/A/C.6/70/L.14
http://undocs.org/A/70/26
http://undocs.org/A/C.6/70/L.14
http://undocs.org/A/C.6/70/L.4
http://undocs.org/A/C.6/70/L.4
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20. M
me

 Zeytinoğlu Özkan (Turquie) dit que sa 

délégation regrette qu’une fois encore la Commission 

n’ait pu parvenir à un consensus.  

21. M. Emiliou (Chypre) dit que le statut 

d’observateur est un important privilège 

habituellement accordé par consensus, dont l’objectif 

ne serait pas réalisé s’il devait être accordé en 

l’absence de consensus. Les demandes doivent être 

examinées en elles-mêmes et en stricte conformité avec 

les critères énoncés par l’Assemblée générale dans sa 

décision 49/426. La délégation chypriote se félicite des 

efforts faits pour susciter une meilleure compréhension 

des questions qui se posent afin de sortir de l’impasse 

actuelle et note l’engagement de toutes les parties 

concernées. Celles-ci doivent examiner de manière 

approfondie les préoccupations exprimées afin de 

parvenir à un règlement final de la question. La 

délégation chypriote est prête à poursuivre les 

consultations avec les auteurs et toutes les délégations 

intéressées durant l’intersession et elle espère que tout 

examen futur de la question sera couronné de succès 

une fois que les préoccupations exprimées auront été 

dissipées. 

22. M. Sargsyan (Arménie) dit que, si sa délégation 

se félicite des efforts faits par certains des auteurs du 

projet de résolution pour consulter les parties 

concernées, aucun progrès n’a encore été réalisé 

s’agissant de répondre aux préoccupations exprimées. 

Il espère que ces préoccupations légitimes seront 

examinées en profondeur et dûment prises en compte 

lors des consultations futures qui pourraient avoir lieu.  

23. Le Président dit qu’il croit comprendre que la 

Commission souhaite recommander à l’Assemblée 

générale de renvoyer l’examen du point de l’ordre du 

jour à sa soixante et onzième session.  

24. Il en est ainsi décidé. 

 

Point 169 de l’ordre du jour : Octroi du statut 

d’observateur auprès de l’Assemblée générale à 

l’Union économique eurasienne (suite) 

(A/C.6/70/L.2) 
 

Projet de résolution A/C.6/70/L.2: Octroi du statut 

d’observateur auprès de l’Assemblée générale à 

l’Union économique eurasienne  
 

25. M. Dapkiunas (Bélarus) dit que, durant les 

longues consultations informelles menées depuis la 

présentation du projet de résolution, nul n’a affirmé 

que l’Union économique eurasienne, une organisation 

intergouvernementale, ne satisfaisait pas aux critères 

énoncés dans la décision 49/426 de l’Assemblée 

générale. Rappelant que le Traité portant création de 

l’Union économique eurasienne confirme 

l’attachement des membres de celle-ci aux buts et 

principes de la Charte des Nations  Unies, y compris les 

droits souverains et l’intégrité territoriale des États, et 

aux autres principes et normes universellement 

reconnus du droit international, que les buts et 

objectifs de l’organisation sont pleinement axés sur des 

questions d’un intérêt majeur pour l’Assemblée 

générale dans des domaines tels que le développement 

durable, le commerce international et l’environnement, 

il rappelle que l’Union non seulement satisfait 

pleinement aux critères déterminant l’octroi du statut 

d’observateur auprès de l’Assemblée générale, mais 

opère de plus de manière strictement conforme à la 

Charte des Nations Unies. La Commission devrait donc 

examiner plus avant le projet de résolution et établir si 

des délégations ont ou non des questions à soulever 

susceptibles de faire légitimement obstacle à son 

adoption. 

26. M. Kydyrov (Kirghizistan), faisant siennes les 

observations du représentant du Bélarus, dit que 

l’Union économique eurasienne jouera un rôle 

important dans le développement des économies de ses 

États membres et dans la promotion de la coopération 

économique régionale et interrégionale. Elle est 

ouverte à tout État qui partage ses buts et principes, et 

ses activités correspondent pleinement aux intérêts de 

l’Assemblée générale. De plus, elle coopèrera avec 

l’Organisation des Nations Unies à la mise en œuvre 

effective du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030. Le représentant du Kirghizistan 

exhorte donc toutes les délégations à fonder leur 

décision sur des facteurs objectifs et à appuyer 

l’adoption du projet de résolution.  

27. M. Sargsyan (Arménie) dit que sa délégation fait 

siennes les déclarations des représentants du Bélarus et 

du Kirghizistan. Il est regrettable que les efforts 

sincères de la délégation du Bélarus pour parvenir à un 

consensus sur le projet de résolution se soient heurtés à 

une obstruction. Il est clair que l’Union économique 

eurasienne satisfait à tous les critères énoncés par 

l’Assemblée générale dans sa décision 49/426 

concernant l’octroi du statut d’observateur. Il s’agit 

d’une organisation intergouvernementale et sa nature et 

ses activités correspondent manifestement aux buts et 

intérêts de l’Organisation des Nations Unies, 

http://undocs.org/A/C.6/70/L.2
http://undocs.org/A/C.6/70/L.2
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notamment dans le domaine de la coopération 

internationale et dans le domaine économique et social. 

Convaincue que l’Union et l’Assemblée générale 

peuvent tirer mutuellement profit de leurs activités 

réciproques et y contribuer, la délégation arménienne 

s’est efforcée de mobiliser un consensus parmi les 

États Membres en faveur de l’adoption du projet de 

résolution. La Commission devrait examiner les 

demandes d’octroi du statut d’observateur en elles-

mêmes, en application de la décision  49/426 de 

l’Assemblée générale, et se demander si l’organisation 

elle-même, et non ses membres, satisfait aux critères 

énoncés. Les tentatives faites pour détourner la 

discussion concernant l’octroi du statut d’observateur 

sont contraires au mandat spécifique de la Commission 

et ne devraient pas être admises.  

28. M
me

 Mammadova (Azerbaïdjan) dit que sa 

délégation a exposé sa position sur la demande d’octroi 

du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale 

présentée au nom de l’Union économique eurasienne 

lors de la 11
e
 séance de la Commission, le 

19 octobre 2015. L’Azerbaïdjan respecte la décision 

souveraine des États de créer des mécanismes 

régionaux conformément à la Charte des Nations  Unies 

et note que les documents de base de l’Union 

économique eurasienne renvoient dûment à la Charte. 

À la cinquante-huitième session de l’Assemblée 

générale, l’Azerbaïdjan a appuyé sans équivoque 

l’octroi du statut d’observateur à la devancière de 

l’Union économique eurasienne, à savoir la 

Communauté économique eurasienne, qui avait pour 

membres le Bélarus, la Fédération de Russie, le 

Kazakhstan, le Kirghizistan et le Tadjikistan. 

L’Azerbaïdjan est cependant profondément préoccupé 

par les conséquences de l’appartenance d’un État 

particulier à l’Union économique eurasienne; l’État en 

question a non seulement violé de manière flagrante les 

normes et principes du droit international en occupant 

un territoire appartenant à l’Azerbaïdjan mais il 

s’efforce aussi d’élargir l’acquis de l’Union à ce 

territoire occupé pour tenter de consolider le statu quo. 

Si des efforts ont été faits pour discuter de ce problème 

et sortir de l’impasse, aucun progrès substantiel n’a été 

réalisé s’agissant de répondre aux préoccupations de 

l’Azerbaïdjan concernant la demande d’octroi du statut 

d’observateur. La délégation azerbaïdjanaise n’est donc 

pas en mesure d’appuyer le projet de résolution.  

29. M. Musikhin (Fédération de Russie) dit qu’il est 

généralement admis au sein de la Commission que la 

demande de l’Union économique eurasienne satisfait 

pleinement aux critères énoncés par l’Assemblée 

générale pour l’octroi du statut d’observateur dans sa 

décision 49/426. Il espère que toutes les délégations 

tiendront dûment compte de ce fait et seront en mesure 

d’adopter le projet de résolution par consensus.  

30. M. Sargsyan (Arménie), parlant dans l’exercice 

du droit de réponse, dit que sa délégation rejette 

vigoureusement les allégations de la délégation 

azerbaïdjanaise, qui a malheureusement pris l’habitude 

de tirer parti de chaque point de l’ordre du jour pour 

répandre des contrevérités et des mensonges. Les 

observations de la délégation azerbaïdjanaise n’ont rien 

à voir avec le débat que tient la Commission sur 

l’octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée 

générale à l’Union économique eurasienne; cette 

délégation n’a avancé aucun argument juridique en 

relation avec cette organisation ni fait référence à 

aucune de ses activités ou à son acte constitutif; c’est 

de ces questions qu’il faut tenir compte lorsque l’on 

examine les demandes d’octroi du statut d’observateur. 

La délégation azerbaïdjanaise devrait s’abstenir de 

politiser les débats de la Commission mais y participer 

positivement et faire des observations sur le fond des 

importantes questions inscrites à son ordre du jour.  

31. M
me

 Zeytinoğlu Özkan (Turquie) dit qu’il 

ressort clairement du débat de la Commission à sa 

11
e
 séance, suite à la présentation du projet de 

résolution A/C.6/70/L.2, qu’il n’y a pas de consensus 

en faveur de l’octroi du statut d’observateur auprès de 

l’Assemblée générale à l’Union économique 

eurasienne. Le Traité portant création de l’Union, qui 

n’est entré en vigueur que le 1
er

 janvier 2015, est long 

et contient de nombreux protocoles et annexes de 

caractère technique. La délégation turque a donc 

besoin de davantage de temps pour l’examiner. 

32. M
me

 Mammadova (Azerbaïdjan), parlant dans 

l’exercice du droit de réponse, dit que l’occupation 

illicite de territoires, en violation de la Charte des 

Nations Unies, est une question juridique, et pas 

seulement politique. C’est sur cette base que la 

délégation azerbaïdjanaise entretient des réserves au 

sujet de la demande d’octroi du statut d’observateur de 

l’Union économique eurasienne. Elle rappelle à la 

délégation arménienne que le Conseil de sécurité a 

adopté quatre résolutions, à savoir ses 

résolutions 822 (1993), 853 (1993), 874 (1993) et 

884 (1993), sur la situation dans la région 

azerbaïdjanaise du Haut Karabakh et autour de celle-ci. 

Ces résolutions reconnaissent la souveraineté et 

l’intégrité territoriale de la République azerbaïdjanaise, 
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dont le Haut Karabakh fait partie, et exigent le retrait 

immédiat, complet et inconditionnel de toutes les 

forces d’occupation. Étant donné que les dirigeants 

arméniens sont fiers d’avoir participé personnellement 

à la capture de terres azerbaïdjanaises et au contrôle 

effectif du territoire occupé en Azerbaïdjan, il est 

étonnant que le représentant de l’Arménie puisse 

dénier la responsabilité de son pays à cet égard.  

33. Le Président dit qu’il croit comprendre que, 

étant donné l’opposition à toute décision sur le projet 

de résolution A/C.6/70/L.2 à la session en cours, 

davantage de temps est nécessaire pour les 

consultations et que les auteurs accepteraient le renvoi 

d’une décision sur la proposition à la session suivante 

de l’Assemblée générale. Il considère donc que la 

Commission souhaite recommander à l’Assemblée 

générale de renvoyer l’examen de la question à sa 

soixante et onzième session. 

34. Il en est ainsi décidé.  

35. M. Dapkiunas (Bélarus) dit que le principe du 

consensus est la méthode naturelle de prise de 

décisions sur les questions juridiques et que s’écarter 

de ce principe à la Sixième Commission serait très 

regrettable. La délégation du Bélarus n’a donc pas 

demandé un vote sur le projet de résolution 

A/C.6/70/L.2, car cela aurait constitué un précédent 

fâcheux. Il convient toutefois de souligner que 

l’existence d’un droit de veto de facto fait peser une 

responsabilité additionnelle sur chaque délégation, car 

seule l’utilisation responsable de ce veto peut garantir 

la productivité des travaux de la Commission. Il est 

extrêmement préoccupant que, sur la base de 

considérations sans lien avec le mandat de la 

Commission, une décision sur l’octroi du statut 

d’observateur à l’Union économique eurasienne ait été 

bloquée. Cette situation constitue également un 

précédent fâcheux pour les travaux de la Commission 

et ne devrait pas se reproduire.  

 

Point 120 de l’ordre du jour : Revitalisation des 

travaux de l’Assemblée générale (suite) 

(A/C.6/70/L.18) 
 

Projet de décision A/C.6/70/L.18: Programme de 

travail provisoire de la Sixième Commission pour la 

soixante et onzième session 
 

36. Le Président dit, compte tenu des discussions 

qui ont eu lieu à la Commission à sa 28e  séance sur le 

projet de proposition de programme de travail 

provisoire de la Commission pour la soixante et 

onzième session présenté par le Bureau, celui-ci a 

établi une version finale du programme de travail 

provisoire, reproduite dans le projet de décision 

A/C.6/70/L.18. En adoptant ce projet de décision, la 

Commission recommanderait à l’Assemblée générale 

d’approuver le programme de travail provisoire qui y 

figure, étant entendu que ce programme serait mis en 

œuvre avec souplesse, compte tenu du rythme des 

débats de la Commission et des besoins qui pourraient 

se faire jour. Le programme de travail provisoire vise 

spécifiquement à s’attaquer à la question du 

chevauchement des séances de la Commission avec les 

séances de l’Assemblée générale en plénière; à cet 

égard, aucune séance de la Sixième Commission ne 

sera prévue lorsqu’auront lieu les séances plénières 

lors desquelles les rapports de la Cour pénale 

internationale ou du Tribunal international chargé de 

poursuivre les responsables de violations graves du 

droit international humanitaire commises sur le 

territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 seront 

présentés.  

37. Le projet de décision A/C.6/70/L.18 est adopté. 

 

Point 135 de l’ordre du jour : Planification des 

programmes 
 

38. Le Président explique que cette question est 

renvoyée chaque année à toutes les commissions 

depuis la soixante et unième session de l’Assemblée 

générale. Aucun rapport n’a toutefois été présenté à la 

Sixième Commission sur ce point de l’ordre du jour à 

la session en cours. 

 

Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux  

des grandes commissions 
 

39. Le Président déclare que, conformément à 

l’article 99 a) du règlement intérieur de l’Assemblée 

générale et à l’article 103, tel qu’amendé par la 

résolution 58/126 de l’Assemblée générale, toutes les 

grandes commissions doivent, trois mois au moins 

avant l’ouverture de la session, élire un Président et un 

Bureau complet. Sur la base des dispositions 

provisoires sur l’ordre de roulement des présidents des 

grandes commissions adoptées par l’Assemblée 

générale dans décision la 68/505, il croit comprendre 

que le Président de la Sixième Commission lors de la 

soixante et onzième session de l’Assemblée générale 

sera choisi par les États d’Europe occidentale et autres 

États. Il propose que les groupes régionaux tiennent 
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des consultations le moment venu pour faire en sorte 

que la Commission soit en mesure d’élire ses prochains 

Président, trois vice-présidents et Rapporteur au moins 

trois mois avant l’ouverture de la soixante et onzième 

session de l’Assemblée.  

 

Clôture des travaux de la Commission 
 

40. Après l’échange habituel de politesses, le 

Président déclare que la Sixième Commission a 

achevé ses travaux pour la partie principale de la 

soixante-dixième session. 

La séance est levée à 11 h 45. 


